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Temps de travail : il n'est pas interdit de travailler deux dimanches consécutifs 

 Le centre hospitalier universitaire de Toulouse a rédigé un guide de gestion du temps de travail sous forme 

de fiches thématiques, comprenant un ensemble de quarante fiches thématiques.  

Par un jugement du 5 mai 2022, le tribunal administratif de Toulouse a notamment rejeté la demande 

d'annulation de ce guide, présentée par le syndicat Sud Santé Sociaux de Haute-Garonne, lequel relève appel 

de ce jugement. 

La Cour administrative d’appel de Toulouse rappelle : « Aux termes des dispositions de l'article 6 du décret 

susvisé du 4 janvier 2002 relatif au temps de travail et à l'organisation du travail dans les établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière : " L'organisation du travail doit respecter les garanties ci-après définies. / 

La durée hebdomadaire de travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder 48 heures au 

cours d'une période de 7 jours. / Les agents bénéficient d'un repos quotidien de 12 heures consécutives 

minimum et d'un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives minimum. / Le nombre de jours de repos est 

fixé à 4 jours pour 2 semaines, deux d'entre eux, au moins, devant être consécutifs, dont un dimanche. ". » 

Elle en conclut : « l'organisation du travail doit comprendre au moins un dimanche de repos par période de 

deux semaines.  

Le terme de " semaines " figurant au dernier alinéa de l'article 6 précité renvoie à une semaine calendaire 

prédéterminée.  

Par suite, la période de référence de deux semaines ne pouvant être appréciée de manière glissante, ces 

dispositions n'interdisent pas de travailler deux dimanches consécutifs. » 

 

CAA de TOULOUSE, 2ème chambre, 02/07/2024, 22TL21490 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049876487 

 

 

 

 

 

  

 

http://www.safpt.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049876487
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049876487
https://fafpt.org/simulateur-gipa-2024/

